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MARDI 4 OCTOBRE
PONT-DE-LA-MORGE
Départ rue des Maladaires, ouest bât. «La Source»
Rue des Maladaires / rue des Pommiers (intersection)
Départ de la rue des Taillis

CHÂTEAUNEUF
Carrefour Hermann-Geiger / Maurice-Troillet
Avenue Maurice-Troillet, devant le bâtiment N° 103
 , devant le bâtiment N° 127
Rue Hermann-Geiger N° 17-23 (intersection)
Rue de la Jonction / chemin de Châteauneuf
Rue de la Treille / rue des Dailles (intersection)
 , devant le bâtiment N° 36

MERCREDI 5 OCTOBRE
Avenue Maurice-Troillet, devant le bâtiment N° 41
Avenue Maurice-Troillet, près du bâtiment N° 25
Rue de l’Envol, devant le bâtiment N° 11
Petit-Chasseur, devant le bâtiment N° 14
 / chemin des Amandiers (intersection)
 , devant le bâtiment N° 76
 , devant le bâtiment N° 67
Rue de Saint-Guérin, devant le bâtiment N° 3
Chemin des Amandiers, devant le bâtiment N° 65 

JEUDI 6 OCTOBRE
Rue de Condémines, devant le bâtiment N° 7
 , à l’ouest du bâtiment N° 28
 , devant le bâtiment N° 51
Chemin du Vieux-Canal / rue de St-Guérin (intersection)
Rue de St-Guérin N° 31
Rue des Amandiers / ch. des Collines (intersection)
Avenue de France / ch. du Vieux-Canal (intersection)
 , devant le bâtiment N° 60
Rue de Lausanne, en face du bâtiment N° 65

VENDREDI 7 OCTOBRE
Rue Chanoine-Berchtold N° 9
Avenue de la Gare / rue des Creusets (intersection)
 / rue des Cèdres (intersection)
 / rue des Vergers (intersection)
 / chemin des Collines (intersection)
Avenue Pratifori, en face du bâtiment N° 13
 , en face du bâtiment N° 33
Chemin des Collines, devant le bâtiment N° 15
Rue de Lausanne / passage de la Matze (intersection)
 , devant le bâtiment N° 24

MARDI 11 OCTOBRE
Rue de Lausanne / Ruelle Supersaxo (intersection)
Rue du Rhône, en face du bâtiment N° 12
Grand-Pont / rue de Conthey (intersection)
 , dessous la Grenette
 , devant le bâtiment N° 48
Rue de la Cathédrale, devant le bâtiment N° 11
Avenue Ritz, devant le bâtiment N°22
Rue de la Majorie, devant le bâtiment N° 9
Rue des Châteaux, devant le N° 41
Rue de la Porte-Neuve, devant le bâtiment N° 10
Place de la Cathédrale, devant le bâtiment N° 19

MERCREDI 12 OCTOBRE
Avenue St-François, au carrefour de Gravelone
 / ch. de la Sitterie (intersection)
Route du Sanetsch, devant le bâtiment N° 13
Rue de Gravelone, en face du bâtiment N° 55
Chemin de l’Agasse, devant le bâtiment N° 21
Rue de Gravelone, devant le bâtiment N° 68
Pré-d’Amédée, devant le bâtiment N° 16
Rue du Rawyl, devant la Boulangerie artisanale
 / chemin du Calvaire (intersection)
Rue du Vieux-Moulin, devant le bâtiment N° 1
 / rue de Platta (intersection)

JEUDI 13 OCTOBRE
Rue de Loèche, devant le bâtiment N° 11
Rue de Loèche, devant la fontaine des Aigles
Rue de Loèche, devant le bâtiment N° 62
Chemin de la Poudrière N° 20
Rue de Mazerette, devant le pavillon scolaire
Résidence Mazerettes
Chemin des Ormeaux / ch. des Vignettes (intersection)
Rue du Mont, devant le café ABC
Rue de la Cotzette N° 29

VENDREDI 14 OCTOBRE
Rue des Creusets, au carrefour de l’Etoile
Rue des Creusets, devant le bâtiment N° 38
Rue des Champs-de-Tabac / Rue de la Blancherie (intersection)
Rue de la Blancherie N° 37
Rue de la Piscine
Rue de la Bourgeoisie, devant le bâtiment N° 8
Rue des Ronquoz, sous-station Sl
Rue de la Dixence N° 49-51

MARDI 18 OCTOBRE
Avenue de Tourbillon / av. des Mayennets (intersection)
 / rue de la Dixence (intersection)
 / Ste-Marguerite (intersection)
 , devant le bâtiment N° 80
Cour de la Gare SUVA
Rue Chanoine-Berchtold / av. Mayennets (intersection)
Avenue des Mayennets, en face du bâtiment N° 10
Rue de la Dixence, devant le bâtiment N° 23
 , devant le bâtiment N° 9

MERCREDI 19 OCTOBRE
Rue des Aubépines, en face du bâtiment N° 16
Rue du Scex, devant le bâtiment N° 25
 , devant le bâtiment N° 28
Parc des Roches-Brunes
Place des Tanneries / Pont de la Sionne
Avenue du Midi, devant le bâtiment N° 35
 , devant le bâtiment N° 25
 , devant le bâtiment N° 12
Rue des Cèdres, devant le bâtiment N° 7

JEUDI 20 OCTOBRE
Route de Vissigen, devant le bâtiment N° 23
Rond-Point, rue du Parc
Rue du Stade, devant le bâtiment N° 3
Route de Vissigen, devant le bâtiment  N° 2
 , devant le bâtiment «La Source» N° 72
 , devant le bâtiment Bellerive N° 78
 , devant le bâtiment N° 120

VENDREDI 21 OCTOBRE
Rue du Parc, devant le bâtiment N° 19
Chemin Pâquerettes, devant le bâtiment N° 2
Rue de la Meunière, devant le bâtiment N° 28
Champsec, devant le bâtiment Les Pelouses N° 7
 , rue de la Pelouse (devant Molok)
Avenue du Grand-Champsec, Hôtel Ibis
 , devant le bâtiment N° 20 
Route du Manège, devant le bâtiment N° 48

MARDI 25 OCTOBRE
BRAMOIS
Route de Bramois / chemin des Chênes (intersection)
Rue de Orgues / ch. des Aulnes (intersection)
Chemin des Bosquets / rue de Clodevis (intersection)
Rue de Clodevis / chemin de l’Institut (intersection)
Chemin de la Bourgade / rue de Clodevis (intersection)
Rue de la Manufacture / chemin du Stand (intersection)
Pont de Bramois, départ de la route de la Crête
La Crettaz, en face du bâtiment N° 14

MERCREDI 26 OCTOBRE
BRAMOIS
Route de Chippis / rue de la Blantsette
 / rue du Paradis
Route de Chippis (molok) N° 104
Chemin des Cerisiers / rue de Clodevis (intersection)
Rue de Clodevis / rue du Paradis (intersection)
Rue de la Blantsette, devant l’entrée de l’école
Impasse de Pranoé / rue du Vieux-Village (intersection)
Place devant le bâtiment de la Cure

JEUDI 27 OCTOBRE
UVRIER
Rue du Pont / chemin de la Maya (intersection)
Ruelle du Faubourg / rue de l’Alambic
Ecole d’Uvrier, à côté de la benne à verre
Rue du Chemin-de-Fer, devant bâtiment «La Source» N° 74
Rue Pierrefleur / rue des Grands-Prés (intersection)
Rue des Grands-Prés N°  28
Route de la Plaine / rue des Grands-Prés (intersection) 
 / rue des Jardins (intersection)
Route des Chenevières-Nord N° 72

MOLIGNON

VENDREDI 28 OCTOBRE
Route des Fontaines N° 45
Route des Fournaises N° 21
Chemin du Lazaret N° 95
Route de Riddes N° 191
Chemin du Carolet N° 209
Chemin des Gardes-de-Nuits N° 10
Route des Iles N° 31

MONTORGE
Place du Lac
Place de la Muraz
Route de la Muraz / route Comparémont (intersection)
 / chemin du Château Mont d’Orge (intersection)
Route de Lentine (Diolly)

En vertu de l’art. 2.3. du Règlement d’exploitation de l’UTO, seuls sont admis les objets encombrants de ménage.
Cette collecte ne concerne pas les cartons d’emballages qui doivent être évacués tous les mercredi lors des tournées ordinaires de ramassage.
Nous nous rappelons que l’UTO et la déchèterie d’EcoBois vous permettent d’évacuer vos encombrants tout au long de l’année. N’oublier pas de vous munir de votre carte d’accès orange.

L’enlèvement ordinaire des ordures ménagères ne permet pas le ramassage des 
objets hors d’usage qui encombrent nombre d’appartements, caves, galetas, 
réduits et cours.
Afin d’en faciliter l’évacuation la Municipalité mettra gratuitement à la disposition 
du public des bennes dans les différents quartiers de la ville, selon  le plan de 
ramassage ci-après.

Nettoyage d’Automne 2011 Horaire
de 8 h à 16 h


